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ARTICLE 3 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article permet au gouvernement de prendre par voie d’ordonnance des mesures permettant la 
réalisation du « Charles-de-Gaulle express », projet de ligne directe entre Paris et l’aéroport Paris-
Charles-de-Gaulle. Ce faisant, cet article autorise la réalisation en urgence pour des motifs 
hypothétiques (jeux olympiques, exposition universelle) d’un projet inutile, coûteux et socialement 
injuste. Cet amendement propose par conséquence la suppression de cet article.


